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RESIDENCE DE LA MOREPIRE
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 12 AVRIL 2016

L’an deux mille seize, le douze avril à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires
de la résidence située rue de la Bawette, n°92 à 6880 BERTRIX se sont réunis pour une assemblée
générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

1)   Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2)   Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée
3)   Reconduction du contrat de syndic
4)   Rapport et nomination du conseil de copropriété 
5)   Approbation du Procès verbal de l’AG du 18/03/2015
6)   Approbation des comptes au 31/12/2015
7)   Fonds de roulement - budget
8)   Fonds de réserve
9)   Maintenance de la détection incendie
10) Points demandés par les copropriétaires :

- Mme COPPINE : Placement d'un adoucisseur d'eau sur circuit d'eau chaude
- Mr DUYSENS : Entretien des billes de chemin de fer
- Mr et Mme DELOYER-HANNARD : modification de la répartition des frais de syndic

11) Divers

Présents:  SPRL FOOD COMPANY, Mme COPPINE, Mr et Mme PUISSANT, 

Représentés :

Mr et Mme DELOYER – HANNARD représentés par Mme COPPINE

Excusés     :

Mr et Mme SENYONI

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous les  copropriétaires  présents,  ont  signé la  feuille  de présences.  D’après  celle-ci,  le  syndic
vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 
4 propriétaires sur 6 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 680/1000èmes.
La séance est déclarée ouverte par le syndic.

2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée

Mr SCHUL, pour la FOOD COMPANY est désigné Président.
Le syndic est désigné Secrétaire.

3) Reconduction du contrat de syndic

Le syndic précise que le contrat de syndic est arrivé à son échéance au terme des 3 ans, en date du
31/12/2015. Il propose donc aux copropriétaires de reconduire le contrat, à nouveau, pour une
durée de 3 ans.

Le syndic précise qu'il n'indexera pas les prestations relatives à la gestion durant les 3 prochaines
années. 

Le syndic présente aux copropriétaires le nouveau contrat de syndic.
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Les copropriétaires acceptent à l'unanimité la reconduction du contrat de syndic pour une durée de
trois ans. (vote 1)

Le contrat de syndic sera disponible sur le site internet de la copropriété.

4) Rapport et nomination du conseil de copropriété

Mme COPPINE et  Mr  PUISSANT restent  membres  du  conseil  de  copropriété  et  vérificateurs  aux
comptes.

Mr SCHUL trouve que l'immeuble est propre et bien entretenu.

Mme COPPINE précise qu'il y a une griffe dans le vitrage de la porte d'entrée. Le syndic en prend
note  mais  propose  de  ne  pas  déclarer  de  sinistre  pour  l'instant  afin  de  ne  pas  augmenter  la
statistique sinistre étant donné que la compagnie d'assurance est déjà intervenue plusieurs fois pour
la résidence.

Mme COPPINE précise que l'entretien des extérieurs est effectué trop souvent par rapport à la
remarque  faite  lors  de  la  dernière  Assemblée  Générale.  Le  syndic  se  chargera  de  préciser  à
Monsieur MINET qu'il ne doit pas effectuer cet entretien plus de 15 fois par saison.

L'assemblée n'émet pas d'autres remarques.

5) Approbation du Procès verbal de l’AG du 18/03/2015

La copropriété n'émet aucune remarque.

Le PV est approuvé à l'unanimité

6) Approbation des comptes au 18/12/2015

Le syndic explique qu'il  a clôturé les comptes de la résidence au 18/12/2015 cette année pour
éviter de comptabiliser la prime d'assurance pour 2015 et la prime d'assurance pour 2016, payée le
18 décembre 2015. De cette manière la prime d'assurance pour 2016 apparaîtra dans les comptes
2016.
  
Le syndic demande aux copropriétaires s'ils  veulent encore faire appel à Mr GERARD en cas de
problème sanitaire et/ou de chauffage.
Suite aux nombreuses difficultés rencontrées avec Mr GERARD, les copropriétaires sont d'avis de
changer de sanitariste. Ils décident, dorénavant, de faire appel à la société BAILLOT. Le syndic se
chargera  d'établir  un  courrier  à  Mr  GERARD  pour  qu'il  n'effectue  plus  l'entretien  annuel  de  la
chaudière à la résidence MOREPIRE  et prendra contact avec la société BAILLOT pour une remise de
prix.

Les comptes sont approuvés à l'unanimité.

7) Fonds de roulement – budget

Le syndic précise qu'il y a encore un solde à payer pour les frais relatifs à la mise en peinture des
halls communs et le placement d'une main courante. Le remboursement du montant du sinistre
« tempête et grêle » prévu pour couvrir ces deux factures n'est pas suffisant pour payer la totalité
de celles-ci. Ce montant supplémentaire est donc ajouté au budget.
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Le syndic précise qu'une dépense pourrait éventuellement être ajoutée au budget (sous réserve de
l'accord  des  copropriétaires).  Il  s'agit  de  la  dépense  pour  entretenir  la  détection  incendie  du
bâtiment. Il s'agit d'une dépense supplémentaire annuelle d'un montant de 365 € HTVA.
Le syndic précise qu'il est utile de le faire pour une question de sécurité. 
Le syndic ajoute que pour cette intervention, il est obligatoire que les appartements soient libres
d'accès lors du passage du technicien.
Les copropriétaires acceptent à l'unanimité.

Le syndic contactera la société ARDENNE ELEC pour commander la maintenance incendie 

Le syndic précise qu'il fera, également, le nécessaire pour la vérification des extincteurs.

Le syndic adaptera le budget. Il réduira le montant de l'entretien extérieur et ajoutera la dépense
pour la maintenance incendie.
Le montant demandé pour le fonds de roulement trimestriel est donc adapté.

Les paiements sont à verser sur le compte ouvert à la banque ING au nom de la copropriété :
ACP DE LA MOREPIRE, IBAN : BE20 3631 1596 5156   BIC : BBRUBEBB
Les échéances prévues pour le paiement du fonds de roulement sont les suivantes : 

01/04/2016, 01/06/2016, 01/09/2016, 01/12/2016

8) Fonds de réserve

La copropriété décide de ne pas établir de fonds de réserve pour cette année. 
Mr SCHUL précise, tout de même, qu'en cas de problème, il serait intéressant d'avoir un petit pécule
pour faire certains travaux.
Mme COPPINE n'est pas d'accord de constituer un fonds de réserve. Elle précise qu'en cas de vente
de l'appartement, le fonds de réserve ne sera pas restitué au copropriétaire.

Ce point est reporté à la prochaine Assemblée Générale.

9) Maintenance détection incendie

Voir point 7) Fonds de roulement - Budget

10 Points demandés par les copropriétaires 

- Mme COPPINE : Placement d'un adoucisseur d'eau sur circuit d'eau chaude

Mme COPPINE souhaiterait qu'un adoucisseur commun soit placé sur le circuit d'eau chaude.

Le  syndic  précise  que  la  SWDE  impose  de  rajouter  un  compteur  spécial  pour  un  adoucisseur
commun. Le syndic interrogera la SWDE afin d'avoir un point de vue techique.

Le syndic prendra contact avec trois chauffagistes (BAILLOT, NAVARRE et BAUCHE) pour obtenir des
remises de prix. Celui-ci soumettra ces trois devis par mail aux copropriétaires. 
Le syndic rappelle qu'une décision prise hors Assemblée Générale doit être votée à l'unanimité. En
cas de désaccord entre les copropriétaires, le syndic reportera le point à la prochaine Assemblée
Générale.
En cas d'accord unanime, le syndic effectuera un appel de fonds spécial adoucisseur en fonction du
devis choisi.
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- Mr DUYSENS : Entretien des billes de chemin de fer

Le syndic précise que le technicien a remis prix pour le nettoyage des billes ainsi que l'application
d'une huile pour les entretenir.
Mme PUISSANT précise que, dès qu'il fait chaud, l'huile s'évacue des billes de chemin de fer et en
marchant sur celles-ci, elle laisse des marques grasses et noires sur le sol de son appartement. 
Elle estime donc qu'il n'est pas nécessaire d'ajouter de l'huile sur ces billes pour l'instant.

Les copropriétaires décident de conserver le devis et de revenir vers le syndic quand il le sera
nécessaire.

- Mr et Mme DELOYER-HANNARD : modification de la répartition des frais de syndic

Suite à la demande de Mr et Mme DELOYER-HANNARD lors de la dernière Assemblée Générale, le
syndic propose à l'assemblée de répartir les frais de syndic à l'unité.

Le syndic procède au vote : 

- 3 votes défavorables
- 1 vote abstention (Mr et Mme DELOYER-HANNARD)

L'assemblée refuse à la majorité de modifier la répartition des frais de syndic à l'unité. (Vote 2)

11) Divers

Les copropriétaires n'émettent aucune remarque.

L’Assemblée est levée à 20h35.

Le Syndic,

Bureau ROSSIGNOL sprl
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